
Avenant n° ....;1....à l'Accord constituant la Clause Sociale du Contrat de Concession'
Forestière n0042/11, FORABOLA, Chefferie BABORO et Groupement BAMANGA

• Facture pro-forma de 2 appareils de phonie à YAMBUYA BABORO et YAMBUYA
BAMANGA (3.400$/phonie)

• Facture pro-forma de 2 panneaux solaires à YAMBUYA BABORO et YAMBUYA
BAMANGA (533$/panneau)

• Facture pro-forma de 2 batteries de 120 A à YAMBUYA BABORO et YAMBUYA
BAMANGA (150$/moteur)
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Avenant n° ...A ....à l'Accord constituant la Clause Sociale du Contrat de Concession
Forestière n0042/11, FORABOLA, Chefferie BABORO et Groupement BAMANGA

• Facture pro-forma de 2 groupes èlectrogènes à YAMBUYA BABORO et YAMBUYA
BAMANGA (1.600$/moteur)
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Avenant n° ... ;1. .... à l'Accord constituant la Clause Sociale du Contrat de Concession
Forestière n0042/11, FORABOLA, Chefferie BABORO et Groupement BAMANGA

• Facture pro forma tèlévision 21' (350$/télévision, 150$/antenne Eurostar et
50$/Décodeur, frais connexes 59$)
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Avenant n° ... .;1.... à l'Accord constituant la Clause Sociale du Contrat de Concession.
Forestière n0042/11, FORABOLA, Chefferie BABORO et Groupement BAMANGA

• Facture pro-forma de 2 fûts d'essence à YAMBUYA BABORO et YAMBUYA
BAMANGA (450$/fût avec emballage)

• DECLARATION D'HONNEUR

Nous, soussignès, communauté locale des villages YAMBUY A BABORO et YAMBUYA
BAMANGA respectivement de la chefferie de BABORO et du Groupement BAMANGA,
représentée par les membres du Comité Local de Gestion, en sigle CLG

N° Nom Fonction
01 Patrice LUMUMBA Président
02 BOKUSI BAHATIShekinah Secrétaire
03 YUMA AMUNDALA Trésorier
04 BAFOLE yANONGE Conseiller
05 ALULA LANDUE Conseiller
06 SANGO ATSHENEWANDE Conseiller
07 BIMOLI MALIANO Conseiller
08 MATESO MADELEINE Conseiller
09 KIBWANA WATANGA Conseiller
10 LEKANDA LOUIS Conseiller
11 NGUMA BATITIGO Conseiller/déléqué du concessionnaire

Acceptons en ce jour, commémorant la signature de l'avenant à la clause sociale en date
du ffY./ ..O.'+. . ./2013 à itUr.~Vft.f6~, que la somme de 900$ (neuf cents dollars
américains) à verser par la FORABOLA /BASOKO (CCF 042/11),' soit exclusivement
affectée au payement en vue de l'acquisition de 2 (deux) fûts d'essence avec emballage
pour le démarrage initial des moulins à manioc ainsi que des groupes électrogènes à
installés dans les salles de loisir de YAMBUYA BABORO et YAMBUYA BAMANGA.

La présente déclaration est établie pour faire valoir ce que de droit.

Fait à ~CU!J$.vJf~W" ; le ..(11.../..0"1-... ./2013

Patrice BOKUSI BAHATI YU MA BAFOLE KIBWANA
LUMUMBA AMUNDALA YANONGE WATANGA
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ATSHENEWANDE LOUIS P 0

Al
~ ~

LIS:.o &-
~

34/64

c.. ;l.l'-'



Avenant n° ... fi....à l'Accord constituant la Clause Sociale du Contrat de Concession
Forestière n0042/11, FORABOLA, Chefferie BABORO et Groupement BAMANGA

• Tableau résumé des outils champêtres

OUTilS CHAMPETRES YAMBUYA BABORO CCF42/11
(GA 011/03)

GJI Désignation Il Spécifications Il Qté PU PT

1 1 IIMachettes ITramotina
1

250 Il$ 8,5011$ 2125,00 l'
2 Haches 250 $ 14,50 $ 3625,00
3 Houes 250 $ 3,40 $ 850,00

1 4 IILimes 1 250 $ 2,20 $ 550,00
5 [semences arachides 1 1 Ils 250,00 Ils 250,001
6 semences Riz

1
1 Il$ 250,00 Ils 250,001

TOTAL 1$ 7650,001

OUTilS CHAMPETRES YAMBUYA BAMANGA CCF42/11
(GA 011/03)

w Il Désignation

1 IIMachettes
2 IIHaches
3 IIHoues
4 IILimes
5 IIsemences arachides
6 IIsemences Riz

Il Spécifications 1 Qté PU PT

Tramotina 1 250 s ---g~50. s "2125;00'

1
~=====l~I==$ =======lli~====~i
. 250 14,50 $' 3625,00

====1I==2=50==11~$=~3~,4~0 IrF$=~850,0

====11 250 11F=$=~2~1209IF~$=~
Il 1 Il$ 250,001 $

====11 1 IIF$==2;;;;';'5~o,o~0~1l=$~~~

TOTAL 1 $

Patrice BOKUSI BAHATI
LUMUMBA
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Avenant n° ../1.....à l'Accord constituant la Clause Sociale du Contrat de Concession
Forestière n0042/11, FORABOLA, Chefferie BABORO et Groupement BAMANGA

• Facture pro-forma des outils champêtres

~ l. HASSON & FRERE

~ DEPARTEMENT EÇOLE

NOM

I~t.)~ 1 N()/'V1 .. _ , .

TO rAL ..............•.........................................
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ATSHENEWANDE
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Avenant n". /f", .à l'Accord constituant la Clause Sociale du Contrat de Concession
Forestière n

6
042/11, FORABOLA, Chefferie BABORO et Groupement BAMANGA

•••
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Patrice BOKUSI BAHATILUMUMBA BAFOLE
YANONGE
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Avenant n° ...4....à l'Accord constituant la Clause Sociale du Contrat de Concession
Forestière n0042/11, FORABOLA, Chefferie BABORO et Groupement BAMANGA

• Amènagement de terrains pour la construction de l'école, du centre de santé, des
salles de loisirs, bureaux administratifs, dépôts et maisons des chefs de groupement

AMENAGEMENT PREVISIONNEL DESTERRAINS POUR CONSTRUCTION DE TOUS LESBATIMENTS A YAMBUYA BABORO et

BAMANGA-FORABOLA CCF 42-11 (GA 11-03)

SURFACE P.U/m2 P.T

N° NATURE DU BATIMENT BATIMENT (m2) TERRAIN (m2)

1 Ecole de 6 salles de cours à Yambuya Bamanga 324 1000 S 2,30 S 2300,00

2 Centre de santé à Yambuya Baboro 162 500 S 2,30 S 1150,00

3 Dépôt 54 100 $ 2,30 $ 230,00

4 Dépôt 54 100 $ 2,30 $ 230,00

5 Maison chef de groupement 54 100 $ 2,30 $ 230,00

6 Maison chef de groupement 54 100 $ 2,30 $ 230,00
7 Salle de loisir 81 100 $ 2,30 $ 230,00

8 Salle de loisir 81 100 $ 2,30 $ 230,00

9 Bureau 54 100 $ 2,30 $ 230,00
10 Bureau 54 100 $ " . 2,30 $> 230,00

Espace total à amenager en m 2 972 2300 s 5290,00

Patrice BOKUSI BAHATI
LUMUMBA
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Avenant n" ...;1....à l'Accord constituant la Clause Sociale du Contrat de Concession
Forestière n0042/11, FORABOLA, Chefferie BABORO et Groupement BAMANGA

• Budget prévisionnel du fonds de développement

Budget du Fonds de Développement des communautés
VAMBUVA BASORO e t VAMBUVA BAMANGA FORASOLA CCF 42/011 (GA 011/03)

Réalisations Lieu Unité Quantité
Coût Unitaire Montant (US

(US $) $)

1. Construction, aménagement des routes

2. Réfection, Equipement des Installations hospitaU'ras et scolaires

Construction centre de santé VAMBUVA BABORO Centre 1 $ 17180.00 $ 17 180,00

Equipements centre de santé en matériels VAMBUVA BABORO Matériels 1 $ 6554,00 $ 6554,00

Equipements centra de santé en materiels chirurgicales VAMBUVA BABORO Wlatériels 1 s 15810,00 s 15810,00

Equipements ( approvisionnement) centre de santé en Produits pharmaceutiques VAMBUYA BABORO Produits 1 s 6020,00 $ 6020,00

Prise en charge transitoire personnel santé VAMBUYA BABORO Personnel 1 $ 7104,00 $ 7104,00

Construction école de 6 classes + bureau avec équipement VAMBUYABAMANGA Ecole 1 $ 33278,40 $ 33278,40

Prise en charge personnel enseignants YAMBUYABAMANGA Personnel 1 s 10536,00 s 10536,00

3, Autres:

Amenagement terrain pour construction YAMBUYABABORO&BAMANGA Amenagement 1 $ 5290,00 $ 5290,00

Construction du bureau administratif avec équipement BABORO Bureau 1 $ 5339,00 $ 5339,00

Construction du bureau administratif avec équipement BANDELO Bureau 1 $ 5339,00 $ 5339,00

Construction dépôt VAMBUYA BABORO Dépôt 1 $ 5339,00 $ 5339,00

Construction dépôt VAMBUYA BAMANGA Dépôt 1 $ 5339,00 $ 5339,00

Construction une salle de loisir avec équipement YAMBUYA BABORO Salle 1 $ 5948,SO $ 5948,SO

Construction une salle de loisir avec équipement VAMBUVA BAMANGA salle 1 $ 5948,50 s 5948,50

Construction maison chef de groupement BABORO tv'Iaison 1 s 5339,00 $ 5339,00

Construction maison chef de groupement YAMBUYA BAMANGA rv'Iaison 1 s 5339,00 $ 5339,00

Acquisition pirogue de 10 m de long VAMAMBUVA BAMANGA Pirogue 1 $ 1500,00 $ 1 SOO,OO

Acquisition pirogue de 10 m de long VAMBUVA BABORO Pirogue 1 s -1 500,00 s 1500,00

Acquisition moteur 25 CH YAMO.HA VAMBUYA BAMANGA tv'Ioteur 1 $ 4 SOO,OO s 4 SOO,OO

Acquisition moteur 25 CH YAfv\AHA YAMBUVA BABORO tv'Ioteur 1 s 4 SOO,OO $ 4 SOO,OO

Acquisition presses briques VAMBUYA BAMANGA Presse brique 1 $ 244,00 $ 244,00

Acquisition presses briques VAMBUVA BABORO Presse brique 1 $ 244,00 $ 244,00
Acquisition rizierie VAMBUYA BAMANGA tv'Iachine 1 $ 7 SOO,OO $ 7500,00
Acquisition rizterte VAMBUYA BABORO tv'Iachine 1 s 7 SOO,OO $ 7 SOO,OO

Acquisition moulins à manioc YAMBUYA BAMANGA rv\achine 1 s 500,00 $ SOO,OO
Acquisition moulins à manioc YAMBUYA BABORO Machine 1 s 500,00 $ SOO,OO
Acquisition phonie et frais connexes VAMBUYABAMANGA Phonie 1 s 4148,80 s 4148,80
Acquisition phonie et frais connexes VAMBUYA BABORO Phonie 1 $ 4148,80 $ 4148,80

Acquisition panneau solaire YAMBUYA BAMANGA Panneau 2 s 533,00 $ 1066,00

Acquisition batteries 120 A YAMBUYA BABORO el BAMANGA Batteries 2 $ 150,00 $ 300,00

Foumiture en carburant YAMBUYA BABORO Fût 1 $ 450,00 $ 450,00

Foumiture en carburant YAMBUYA BABORO Füt 1 $ 450,00 $ 450,00

Acquisition groupes electrogènes YAMBUYA BABORO Groupe 2 $ 1600,00 $ 3200,00
Acquisition télévision + anntenne Eurostar +decodeur + connexes VAMBUYABAMANGA Kit TV 2 $ 609,00 $ 1218,00
Acquisition outils champêtres YAMBUYABAMANGA Outils 1 $ 7650,00 $ 7650,00
Acquisition outils champêtres YAMBUYA BABORO Outils 1 s 7650,00 $ 7650,00

TOT AL REALtSATION $204473,00

Coût de fonctionnement des Comité Local de Gestion et de Suivi
Avance perçu par les membres du CLG et CLS 1 1 1
Fonctionnement du CLG 1 1 8,4% 1 - -.•.. - 'S 17 240,--

Fonctionnement du CLS 1 1 1
TOTAL FONCTIONNEMENT maximum 10°4 Coût des travaux des infrastructures

1 1
Coût d'entretien et de maintenance 2,0% $ 4476,00

TOTAL FONDS DE DEVELOPPEMENT $226189.46

M:lntant prévisionnel du Fond de Oéveloppement

BOKUSI BAHATI

Montant de l'avance (10% du montant des infrastructures) pour le démarrage des travaux

Patrice
LUMUMBA
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Avenant n° ... A..... à l'Accord constituant la Clause Sociale du Contrat de Concession
Forestière n0042/11, FORABOLA, Chefferie BABORO et Groupement BAMANGA

• Frais prévisionnel de fonctionnement des CLG et CLS

Réunions du CLG et CLS YAMBUYA BABORO et BAMANGA
CCF 42/11 (GA 011/03), PERIODE 2011·2013

NOMBRE DE NOMBREDE MONTANT BRUBRIQUES
MEMBRES REUNION JETONS

1. Jetons de 01 1
présence

ICLG Il 81 24 $ 10,00 $ 1 920,00

1 Il 1
2. Déplacement membres

al 1 $CLG 24 4,00 $ 768,00

B3. Forfait papèterie (an)
1

pl===p===p====11
I
CLG 2411
~. Divers ~

$
45,00 1

$ 1080,00
$ 232,00

i $ 4000,00

Patrice BOKUSI BAHATI YU MA BAFOLE KIBWANA NGUMA
LUMUMBA AMUNDALA YANONGE WATANGA BATITIGO

IoN
MATESO LEKANDA
MADELEINE LOUIS 1'" • 0

4 ~ ~
liS,o WG-f

~
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Avenant n° .... 4 ....à l'Accord constituant la Clause Sociale du Contrat de Concession
Forestière n0042/11, FORABOLA, Chefferie BABORO et Groupement BAMANGA

Réunions du CLG et CLS YAMBUYA BABORO et BAMANGA CCF 42/11
(GA 011/03), PERIODE 2013-2015

NOMBRE DE NOMBREDE MONTANT ERUBRIQUES
MEMBRES REUNION JETONS

1. Jetons de présence

1

ICLG 1 11 24 1$ 10,00 $ . 2640,001

ICLS 10,00 $ 1120,001

2. Déplacement membres

CLG

CLS 80 litres 24 $ 4,00 $ 7680,00

3. Forfait papèterie (an)

CLG 24 45,00 1$ 1 080,001
CLS 16 $ 45,00 $ 720,00
4. Divers $ 0,46

$ 13240,46

Ic-T_OT_A_L_P_O_U_R_L_E_S_D_EU_X_P_E_R_IO_D_E_S 1_$__ 1_7_24_0_,4_61

Patrice BOKUSI BAHATI
LUMUMBA

BAFOLE
YANONGE
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Article 8 de l'avenant portant sur l'annexe 13 :

L'annexe 13 de l'accord de la clause est complétée par le programme quinquennal
d'entretien et de maintenance

Il Quantité Ilprixunitaireli Totai

Programme prévisionnel d'entretien, YAMBUYA-BABORO et YAMBUYA-
BAMANGA - FORABOLA CCF 042/11 (GA 11/03)

i
18 batiment $ 4861

1

18 batiment 63.
18 batiment $ 45

2. Equipements salles de classe
2 tableaux 61salles $ 35,00 $ 70

s 2 table banc 6 salles $ 100,00 $ 1200

3. Toiture de tous les batiments

Toles 2 tôle BG 28 18 batiment $ 16,00 $ 576
main d'œuve 3 jour $ 6,00 $ 18

-- -
4. Autres ., - ~..~..._ ...• ~-~;, 1

Iciment 1 1 sac 18 batiment $ 22,00 $ 396
Iserrure Il 2 1 serrure 18 batiment $ 15,00 $ 540

IChaise 18 chaise 18 batiment $ 15,00 $ 810

1$ 2001:
.AJ.Jtres

Ipaumelle porte/fenêtre 1 2 paumelle 1 ent $ 2,00 1$ 7211

6. Entretien route
ITronçon Il 1 1 Il Il Il
Divers Il Il Il Il 1

'-- ~~ T_ot_al_e_nt_re_tie_n .....JII_$ 4_47__61

Patrice BOKUSI BAHATI
LUMUMBA

BAFOLE
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Avenant n° ..d.....à l'Accord constituant la Clause Sociale du Contrat de Concession Forestière n0042/11, FORABOLA, Chefferie BABORO et
Groupement BAMANGA

• Chronogramme prévisionnel des réalisations des infrastructures socio-économiques

Expoitant forestier: FORABOLA

Titre: FORABOLA 41111(GA 11/03)

TftJlLEAIJ DES FLUX FINANCIERS PREVISIONNELS Année 1 Arrœ2 AlrŒ3 Arrœ4

TOTAL 10 TI TI 13 T4 TI TI 13 T4 TI TI 13 T4 TI TI 13 T4

Monllfll prév isi:JnnelFOL $ 226189 $ 18849 $ 18849 $ 18849 $ 18849 $ 18849 $ 18849 $ 18849 $ 18849 $ 18849 $ 18849 $ 18849 $ 18849

Préinanœrrenl $ 20447 $20447

Rerrbourserrenl Prélnanœrrenl $ 20447 $ 6816 $ 6816 $ 6816

Enre~n el rra~"n<rœ $ 4476 $ 1492 $ 1 492 $ 1 492

Fold:lnnerrenlCLS.cLG $ 17240 $ 1437 $ 1437 $ 1437 $ 1437 $ 1437 $ 1437 $ 1437 $ 1437 $ 1437 $ 1437 $ 1437 $ 1437

Disp:Jnllletinanœr s 20 447 $ 17412 $ 17412 $ 17412 $ 9105 $ 17412 $ 17412 $ 17412 $ 9105 $ 17412 $ 17 412 $ 17412 $ 9105

Disp:Jnoe finanœr Curru~ $ 204473 $ 20447 $ 37800 $ 55 272 $ 72685 $ 81789 $ 99 202 S 116614 $ 134 026 $ 143131 $ 160 544 $ 177956 $ 195 368 $ 204473

••

BOKUSI BAHATI

4f->-~

LEKANDA
LOUIS ta-é
( q, oMG-t

1·
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Avenant n° ...1.....à l'Accord constituant la Clause Sociale du Contrat de Concession Forestière n0042/11, FORABOLA, Chefferie BABORO et
Groupement BAMANGA

001 bla'lnt ect'uà ..ue'

32000

pprovisionnement en produits pharmaceutiques

5339

10536

15300

17 180

6554,00

15810

7104

6020

Conseucüon dépôt DOurnzerie de Bamanaa 5339

7500

nstuction dépôt pour rizerie de Saboro 5339

7500cquisition Rizerie YéWTlbuya Beboro

cquisition moulin à manioc ~4..~~fOol' 1000

900pprovisionnement en caburant (2 fûts)

5948

1218

3200

5948

Constucüon bureau adminis1ratif Baboro 5339

Conetucüon bureau administratif Bemanca 5339

cquisition panneau solaire et batteries 1366

iConsruction maisoon chef de gpt Babora 5339

IConsruction maisoon chef de gpt Bamanga

OA
ANI TRN 1 1 ...,.., T'RN 2 1.. NIl TAN 3. :},-i: "

I~.~,,~~"~~.·:i
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~~srl'ïf~ __ " ,

BOKUSI BAHATI
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Avenant n° ... .11.... à l'Accord constituant la Clause Sociale du Contrat de Concession
Forestière n0042/11, FORABOLA, Chefferie BABORO et Groupement BAMANGA

Article 9 de l'avenant:

Le présent avenant est complété par l'annexe 13 relative à l'attestation de consignation des
fonds de développement

ATTESTATION DE CONSIGNATION

Conformément à la Clause Sociale du Cahier des Charges du contrat de concession
forestiére signé le 17 septembre 2011 entre le concessionnaire forestier FORABOLA d'une
part, et la communauté locale des villages YAMBUYA BABORO de la chefferie de BABORO
et de YAMBUYA BAMANGA , du groupement BAMANGA d'autre part, pour le contrat de
concession N° 042/11 située dans la Province Orientale, District de la TSHOPO, Territoire
de BANALIA

Nous attestons que le concessionnaire forestier FORABOLA a crédité le ttfI. P.r./. ~3 en
ses livres, le compte de la communauté locale des villages YAfV"SÙ'yA i3:ABbRO et
YAMBUYA BAMANGA d'une somme de 20.447,3 $, vingt mille quatre cent quarante-sept
dollars américains virgule trois centimes (lettres et chiffres) correspondant à 10% du
montant du coût des infrastructures retenues et ce, conformément à l'article 11 de l'arrêté
023/CAB/MIN/ECN-T/28/JEB/10.

LEKANDA
LOUIS p~o

BOKUSI BAHATI KIBWANA
WATANGA
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Avenant n" ....1....à l'Accord constituant la Clause Sociale du Contrat de Concession
Forestière n0042/11, FORABOLA, Chefferie BABORO et Groupement BAMANGA

Article 10 de l'avenant:

Le présent avenant est complété par l'annexe 14 relative au document définissant les
conditions d'accès négociées aux ressources financières par le CLG

Le fonds de développement local sert exclusivement aux objets cités dans le budget
prévisionnel global. En cas de recettes additionnelles, un avenant à l'accord de clauses
sociales est établi pour préciser l'affectation de cette recette dans le respect des conditions
réglementaires.

Pour des raisons pratiques, il est convenu que le fonds est conservé auprès du
concessionnaire forestier FORABOLA, en ses livres, un compte spécial ouvert au nom de la
communauté locale, différent de la comptabilité régulière de l'entreprise et que le comité
local de gestion en assure la gestion.

Les demandes de fonds par le comité local de gestion ne peuvent se faire que sur base de la
disponibilité financière dans le compte de la communauté locale, à la suite de versement des
recettes trimestrielles enregistrées.

Inversement, l'entreprise/concessionnaire FORABOLA, s'engage à mettre à la disposition
du comité local de gestion le fonds sollicité correspondant aux dépenses telles qu'indiquées
dans le budget prévisionnel global. Des séances de travail/réunions ad hoc doivent être
organisées par les parties prenantes (comité local de gestion et entreprise/concessionnaire)
pour des clarifications nécessaires sur la gestion du fonds. Ces séances de travail sont
accompagnées des procès-verbaux établis et signés par les membres du CLG.

Ainsi, pour les dépenses liées aux investissements et à l'entretien des réalisations, des bons
de commande sont établis par le comité local de gestion. Ces bons sont liés à chaque
réalisation et indiquent la période prévue de livraison. Ils sont signés par un membre de
chaque partie prenante du CLG (communauté, entreprise forestière).

Les achats sont réalisés soit par l'entreprise/concessionnaire FORABOLA, soit par le CLG,
et dans tous les cas, des factures pro forma sont produites pour appréciations. Ainsi pour
être appliquée, elles doivent être signées par le président, le trésorier du comité de gestion
et le délégué de l'entreprise forestière.

Les membres du comité local de gestion se réservent le droit de s'assurer eux-mêmes des
prix des matériaux à Kinshasa ou ailleurs avant l'acquisition.

Les livraisons de matériaux sont accompagnées de bons de livraison. Ces bons de livraison
sont signés et déclinés en deux étapes de réception d'abord entre l'Entreprise et le Comité

NGUMA
BATI

BOKUSI BAHATI
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Local de Gestion pour la première réception, ensuite entre le Comité de Local de Gestion et
les membres de l'équipe locale de construction.

Des visites régulières, au moins à chaque phase clé du chantier, sont réalisées par des
membres du CLG pour s'assurer de la qualité de la construction et du respect du
chronogramme de réalisation.

Tout différend financier est traité en premier lieu au niveau du CLG, puis en cas de
désaccord au niveau du CLS et enfin par la juridiction la plus appropriée.

MATESO
MADELEINE
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LUMUMBA

YU MA
AMUNDALA

BAFOLE
YANONGE

47/64



Avenant n° ..A ....à l'Accord constituant la Clause Sociale du Contrat de Concession
Forestière n0042/11, FORABOLA, Chefferie BABORO et Groupement BAMANGA

Article 11 de l'avenant:

Le prèsent avenant est complété par l'annexe 15 relative au document définissant le montant
de jeton de présence

Document définissant le montant de jeton de présence

(Conformément à l'article 24 de l'AM 023/CAB/MIN/ECN-T/28/JEB/10)

Les parties ont convenu que le montant de jeton de présence est fixé à 10 $USD, équivalent
en franc congolais de : 9.200 (Montant en chiffre) et neuf mille deux cents (Montant en lettre)

Ce montant couvre uniquement la présence effective aux réunions ou séances de travail des
membres du comité local de gestion et/ou du comité local de suivi en rapport avec la' mise en
œuvre des projets de réalisations des infrastructures socio-économiques au profit de la
communauté locale.

Les réunions des membres du comité local de gestion et/ou du comité local de suivi sont
tenues en respectant les planifications telles que arrêtées par les parties prenantes. Elles
peuvent être organisées en sessions ordinaires et/ou en sessions extraordinaires.

Une fiche et/ou formulaire de présence est établie à la fin de chaque réunion et sert de
document attestant de la remise du jeton de présence aux membres présents (CLG et/ou
CLS)

Les parties conviennent que le montant de jeton de présence alloué pour la participation aux

réunions couvre également la prise en charge « restauration» des membres du CLG et/ou

CLS.

••••. , (""0" • (
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Article 12 de l'avenant:

Le prèsent avenant est complété par l'annexe 16 relative au document définissant les
modalités de transport en incluant le trajet concerné.

Conformément à l'article 89, alinéa 3, point C, du Code Forestier, le concessionnaire
forestier s'engage à faciliter l'embarquement à bord de ses moyens de transport d'un nombre
limité des personnes rattachées aux villages du Groupement YAMBUYA dont les forêts sont
concernées partiellement par l'AAC2 et intégralement par les MC 3 et 4 du premier bloc
quadriennal.

Ce transport est accordé à titre gratuit. Il sied de rappeler que les véhicules et les unités
flottantes ne sont pas préparés au transport de passagers et ne détiennent ni de conditions
ni d'assurances à cet effet. Ceci dit, et pour respecter certaines con.dJ.lj.ol1§d'orqre pratique
liées au respect du tonnage et aux impératifs sécuritaires, il a été convenu de limiter ce
transport à 15 personnes par ponton, selon les dispositions suivantes:

Ces personnes sont préalablement enregistrées par une personne désignée par le comité
local de gestion. Cette désignation fera l'objet d'un échange de courrier entre le comité local
de gestion et l'entreprise. La personne désignée remet à chaque personne enregistrée une
note attestant qu'elle a été autorisée de voyager à bord des moyens de transport du
concessionnaire forestier.

Avant l'embarquement, le passager signe une décharge dans laquelle il reconnaît que la
Société n'a aucune responsabilité sur sa sécurité pendant toute la durée du voyage, y
compris lors de l'embarquement et le débarquement.

Chaque passager peut transporter avec soi une charge ne dépassant pas le poids de cinq
sacs de manioc soit 250 kg. Une fois à bord, le passager est le seul responsable de la
surveillance de ses biens, ce qui vaut dire que le concessionnaire forestier ne peut pasêtre
tenue responsable en cas de perte ou disparition. . ~.

La facilité de transport ne peut pas être confondue à la prise en charge par la société. De ce
fait, toute personne à qui cette facilité a été accordée, libère le bateau dès l'arrivée à
destination pour un endroit de sa convenance.

La facilité d transport est accordée entre l'embarcadère du chantier de coupe des AAC et le
siège de FORABOLA à LlLEKO. La facilité est également accordée entre le siège de
FORABOLA de LlLEKO à KINSHASA. L'ordre de priorité est basé sur l'enregistrement des
demandes.

LEKANDA
LOUIS _0

BOKUSI BAHATI KIBWANA
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Article 13 de l'avenant
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_ ' , Chefferre BABORO et Groupement BAMANGA

TERRITOIRE DE BANALIA

GROUPEMENT DE YAMBUYA

Procès-verbal d'installation du Nouveau

Comité Local de Gestion des Autochtones

de Yambuya et des Bamanga,

L'('Ir) cieux n'lIllc;\ tr'CI;:f.', le q u at r ièrn e jour du nl01!l- de rn ai ,

N(Ju~.

Les Autochtones de Yambuya et des Barn ang a réunis ce jour pour évaluer
l'evolution des activités depuis la ~ignature des accord, avec la Société FORABORA

considérant la prestation des membres élus pour diriger le Comité Local de Gestio~,

Il a été constaté dans le Chef de ces membres ce Qui suit;
Absence totale des réunions et manque d'initiative

La mégestion des montants mis à leur disposition

Eu égard il ce qui précède. et pour aSSurer l'efficacité dudit Comité. décidons:

Article 1:La dissolution pure et simple cie l'Ancien Comité Local de gestion des
Autochtones de Yambuya ~t des B<lm<lng<l,

-Article 2 ' Sont (!lu~ Nouveaux membres du Co rmt é Local de Gestion et qUI

assumeront désormais les fonct.ions a l'e[~;Hdde Icur!:.noms, les gens
ci après:

1. Président

2. Secrétaire

3. frésorier
4. Conseillers

: Monsieur P<ltrice LUMUMBA

: Monsieur BOKUSI 6AHATI Shekinah

: Monsieur YUMA AMUNDAlA Paulin

: - Monsi",ur O/IFOLE YANONGE

- MonsIeur ALULA LANDUE
Art!.f.IC 3 . Sont abrogées. t ou t es les dl:>po~ltj()n~ nllt~rieures co otra.r cs il la oros cnto ..

Fait à Yamb uva, le 04 Mai 2013,

Le Délégué Principal de J' Administrateur
de Territoire de Banalia.
Le Cher de Groupcrncur.

Le Secrétaire Administratif

"-_.->-f~=- - .
- r--'(JI~I#I:::"1. ..\ 1l0N(jJ':NÇif~

BOKUSI BAHATI BAFOLE KIBWANA
YANONGE WATANGA

1?~~~ ~ 1é=:-:-j
SANGO MATESO LEKANDA
ATSHENEWANDE MADELEINE LOUIS P o

tB6 ~
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Procès-verbaux des réunions tenues dans le cadre de modification de projets
communautaires complémentaires

'P-ROCE· VEKY.)\+L OC CDH.fi:H~:i..JT tx:: "PR,oJé::r..s-

C()!..n·HJÜ!1017't1KtS De l~t\ c.~·ust:- SCCU)(--<:' S'<G,,,.l(e L'U;k'c~

Lit l'.\(1,\) l'fllU T'.'.' L' f'.( f"1.'.':::.. t-, \ ( , "é'o, " lA.) ,\!\(J,.r··t-a.I.Jr Jf\HtJ.'U>A ... IJ\I'I~:)

Ro - ~\If"\rl N(,I" :::,.T r., " ::. :)(.1 r ,\.

---~------
- - -_.- -~~~--~_-::. _. - ~..:...--':" •..------
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Forestière n0042/11, FORABOLA, Chefferie BABORO et Groupement BAMANGA
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